
Animaux errants :
que faire ?

Animaux domestiques errants :
Chiens, chats, nouveaux animaux de compagnie (NAC)

non blessés SRPA : +32 63 22 17 54

blessés Convention avec la SRPA : +32 63 22 17 54
suivre la procédure sur le répondeur afin de
joindre le service de garde disponible 24h/24.

Animaux domestiques errants non
approchables ou agressifs :
Contactez la police : 101 ou 112

Animaux NON domestiques errants sur le
domaine public : Équidés, bovins, ovins, ...

Contactez la police : 101 ou 112

Animaux sauvages chassables blessés :
Contactez gratuitement le call center du Département Nature et Forêts (DNF) : 1718

Attention, ne touchez pas les faons
non blessés, leur mère n’est

certainement pas loin

Autres animaux sauvages blessés :
Oiseaux, castors, écureuils, ...
Creaves de Hotton : +32 479 58 59 53 tous les jours de 8h à 20h
www.creaves.be


